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Évaluation 9: Journal du développeur 

Contexte 
Un projet complexe tel que le vôtre demande engagement et suivi. Vous avez de multiples 
tâches à réaliser et vous êtes plusieurs développeurs à contribuer. En plus de calculer l’effort 
mis sur chaque tâche, le journal du développeur sera un outil de prise de notes et de 
communication. 

Description 
Cette évaluation s'étirera du 16 septembre au 6 décembre.  

Le journal du développeur 
Chaque développeur devra tenir un journal sur les tâches réalisées à chacune de ses sessions de 
travail. Vous avez deux options pour la tenue de votre journal :  

a) Jourvie   

b) Cahier Canada.  

Pour l’option b) voici le formalisme exigé pour votre journal: 

À chaque session de travail le développeur inscrira la date (une seule fois) dans la marge de son 
journal. À la droite de la date il inscrira l’heure et le numéro de tâche concernée par la session 
de travail ainsi que le titre de la tâche 

Ex :    Mardi  | 
 23 octobre |15h15- T-28 Création de l’écran des fournisseurs 
 2025  | 
 
Toute session de travail devra concerner une tâche et celle-ci devra être clairement identifiée 
par le numéro de la tâche ainsi que quelques mots clés représentant la tâche. 

Que consigner dans votre journal?  

 Les évènements notables.  
 Vos avancements,  
 Vos interrogations et réponses 
 Vos listes de « todo »,  
 Vos notes de réunions 
 Des références 
 Des idées, 
 Des schémas, 
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 Vos angoisses, révélations, émotions, doutes, etc.  

À chaque demi-heure (minimum) le développeur doit faire une entrée dans son journal relatant 
sa session de travail. (Pour option b) chaque entrée devrait indiquer l’heure à gauche et à  
chaque interruption de travail, le développeur inscrit deux petits traits horizontaux avec l’heure 
à gauche. 
 

Exigences 
Le formalisme de l’horodateur devra être respecté. 

La quantité attendue d’information se calcule comme suit : vous avez 15 heures de travail par 
semaines à relater dans votre journal. Deux entrées à l’heure, ça représente 30 entrées par 
semaine. 

Votre journal doit se remplir à mesure que vous travaillez et non une fois la session de travail 
terminée. 

Évaluation 
Cette évaluation est individuelle. Elle vaut 8% de votre note finale. 

Item évalué Valeur  
Complet Coefficient de 0 à 1 
Identification des tâches 20% 
Pertinence des informations notées 80% 
Respect du formalisme du journal -100% 
Cohérence entre le suivi des tâches et le journal -100% 

 

Période de journalisation 
Votre journal sera tenu du 16 septembre au 6 décembre 2024 (12 semaines en comptant la sem 
de relâche) 


